
En cas de conflit, les dispositions cj-a|>rès prévalent sur celles
du Règlement Général de l'Appel d'Offres.
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A. GENERALHCS

Article 1 : Objet cto l'Appel d'Offres

Le présent Appel d'Offres a pour objet: l'exécucion des uavaux de réhabilitation des salles de classe dans

certaines Ecoles Publiques ae la Commune de Berloua 1"^, Région de l'Est (Lot Unique)

Ces travaux, conformément aux spécfncations tecimiques essentielles contenues dans le Cahier des Clauses
Techniques Particulières, comprennent riotani.meiu ;

♦ Lot 100 : Travr.LiX Préparatoire;. - Etudes ; * Lot 600 : VRD;
♦ Lot 200 ; Charp^'nte-Couverturc-Plàfonci
♦ Lot 3ûC : Menuiserie- Mêtailique - Vitrerie
♦ Lot AO':) . Menu.SG.de Bols,
♦ Lot 500 : Peinture

Article 2 : Délai d'exécution

Le délai d'exécution maxirnun'i prévu poui iu iuo!!sat:ù;\ des travaux objet du présent appel d'offres est fixé
à quatre (04) mois calendaires pour chaque lot..

Article 3 : Financement:

Les travaux objet du présent Appe! d'Orria;; sont Onru^cés par le par le BLidget d'hivesUssement Public,
EXERCICE 2019 :

Article 4 : Fraude et corruption

A.i. L'Autorité Cn-itraciante exiqe'des souinitsior.ucvrt-, et c'y. ses co-uontraclants, qu'iis respectent tes
règles d'éthique professionnelle les plus sirictcs durani ia passation et re.^érulion de ces marchés. En vertu
de ce principe 1. .Autorité Conlructan''^ déhiiil. aux fii:-. de code clause, les expressions d-dessous de la
façon suivcintë;

•  ' est coupable de "corrupllcr." rjuiconciue offre,, donne, soJicite ou accepte un quelconque avantage
en vue d'influencer i'aclion d'un cigoni put)l:c au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un
marché,

•  se livre à des "manœuvras rraudulcuses" quiccinque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
raltributlon ou i'exéculiun d'un marclié ;

•  Sont appelées "pf^tiQues collusoires" toute forme d'enterite entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l'Autorilé CcntractUiile en ait connaissance ou non) visant à maintenir
artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du
jeu de la concurrence ; et

•  Sont apiJu.X'OS " pratiques coerdtives" to-.ite fcr-rre d'atteinte au^ personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre aPn d'inBuentcrf leur ucclon au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un

marché.

L'Autorité Contractante tejettcra une proposition u'aitribution si elle détermine que l'attributaire proposé

est, directement ou par l'inLermtkiiaire d'ut>. agent, coupcole de corruption ou s'est livré à des manœuvres

frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

4.2. L'Autorilé ei"; charge? des mcirchés oubiic.s peut à '.iue conservatoire, prendre une décision d'inlerdiction
de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire

reconnu coupabie cte trafic d'ic.téréis, de délit o 'irués, de fruvide, de corruption ou de production de

documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des pouisuites pénales qui pourraient être

engagées contre lui.

Article 5 : Candidats admis à concourir

5.1. La particIpûLo.. uu prése.ni: Appel u'CTres est Cu.-erte à éuciiité de conditions à toutes les petites et
moyennes entreprises de droit earnerooruils, jouissù.iL des capacités ji:;iaiques, techni^ue^ et financières
requises.

5.2. En règle générale, l'Appel d'Offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-
après :

a. Un soumissionnaire (y co.oipris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éliyibie, conformément à la convention de
financement ;



b. Un soumissionnaire (y compris lous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.

Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en sitiJoUon de confîll d'intérêt s'il ;

i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette
entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des
spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du
présent appel d'offres ; ou

il. Présente plus d'une offie dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres
variantes autorisées selon rarticie 18, le cas échéant ; cependant, ce.ci ne fait pas obstacle
à la participation de sous-traitants dans plus d'une offre.

c. le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.

d. une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer
qu'elle est (I) juridiquement el financièrement autonome, (il) administrée selon les règles du droit
commerciai et (ili) ne sont pas sous la tutelle ou i'nutonte directe voire indirecte de l'Autorité
Contractante.

Article 6 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

6.1 Les matériaux, les matériels du Co-contractant, les fournitures, équipements et services devant être
fournis dans le cadre de la lettre-commande doivent provenir des pays répondant aux critères de
provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre de Chaque lettre-commande à
élaborer à l'issue du présent Appel d'Offres sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures,
équipements et services.

6.2 Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir» désigne le Heu où les biens sont extraits,
cultivés, produits ou fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 7 : Qualification des Soumissionnaires

7.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a) soumettre un pouvoir habililanl; le signataire de la soumission à engager ie Soumissionnaire; et •

b) présenter tous les renseignements demandés à l'article 13 du présent RPAO.
7.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitants) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

i) l'offre devra Inclure pour chaque membre du Groupement tous les renseignements
énumérés à l'Article 13 ci-après (Pièces 13,1.2à 13.1.8 incluses);

II) le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des
entreprises vis à vis de l'Autorité Contractante pour l'exécution de la Lettre-Commande;

iii) En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées
par l'Administration dans un compte unique ;

7.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution des travaux.

Article 8 : Visite des sites des travaux

8.1. Il est exigé du Soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux choisis et ses environs et
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour
la préparation de l'offre et l'exécution des travaux. A cet effet, il devra présenter dans son offre technique
une attestation de visite de site suivant le modèle du DAO et signée sur l'honneur. Les coûts liés à la visite
du site sont à la charge du Soumissionnaire.

8.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses
locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que ie
Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent l'Autorité Contractante et ie Maître Ouvrage, ainsi que
leurs employés et agents respectifs, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si
nécessaire. Le Soumissionnaire, ses employés et agents demeurent responsables des accidents mortels
ou corporels, des pertes ou dommages matériels, couls et frais encourus du ."ail de celle visite.

P. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 9: Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

9.1. Le présent Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet d'un projet de Lettre-Commande,
fixe les procédures de consultation des soumissionnaires et précise ies conditions de !a Lettre-Commande.



Outre le(s) additif(s) publié(s) corvforniément è l'article 10 du RPAO, il comprend les documents énumérés
ci-après :

Pièce ; Avis d'Appel ci'Offres (AAO)
Pièce : Règlement Paticuilerde l'Appel c'Offres (R.P.A.O)
Pièce . f3 : f-roiec de Lc':ir*--Con'in'/;i:"ue

Tiire 1 . Cv!P:ei'<iês CirJases Af':^'.;n:st:aiivos Particulières (C.C.A.P)

Titre îl : Gainer des Causes TeCiiniques Particulières (C.C.T.P.)

Titre lîT : Cadre du Buiderocj des Prix Unitaires (C.B.P.U.)

Titre [V : Cadre du Dovis Quarititatif et Estiniallf (C.D.Q.E)

Pièce n®4 : Modèles de formulaires à utiliser par les soumissionnaires
4.1 ; Modèle de Gournlsrion ;

4.2 : Modèle de- dèciaraiior d'i.u'enrlori de scuru ssionner ;

4.3 : Modèle de cautiotiriement provisoire (garantie bancaire de .soumission);
4.4 : Modèle do Cciiitionitemenv définitif ;

4.5 : Modèie de coution d avance de déir.arraçje;

4.6 : Modèle de cai Pu'; dv de garantie;

4.7 ■ Mcdè;-'.' -d'attestat ic:! de v.tVabililé;

4.8 : .ModeM de cu-iln' ce r. : Jé"a'! .ies prix unitaires

Pièce rd'5 : Gnlie d'Evaluation des 5ouiniv.-jûi'ii;0'res

Pièce n°6 : Preuve du Financenient du projet
Pièce N®7 : Liste des établlsseinent.s bancaires et financiers agréés
Pièce n°8 : Dossier d'Etude Préalab'o - Plans-

9.2 Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DA%0. Il lui appartient do fournir tous le:, renseignements demandé.s et de préparer une
offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence pouvant entraîner le rejet de son offre.

Article 10 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

Tout soumissionnaire désiran' obtenir des éclaircissemc-nts sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la

demande è l'Auiorité Contractante par écrit, ou pai courrier électronique (télécopte), télex à l'adresse

suivante : Maire de le D.'rparter.ie.^t Ul: LC.;p: ET .7jCrvÉM, "Ici .

L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissements reçue au moins quatorze
(14) jours avant ia date limite de dépôt deu offres.

Une copie de ia réponse de l'Autorité Contractante, indiquant ia question posée mais ne mentionnant pas
son auteur, est adressée à tous tes soumissionnaires ayant acquis le Dossier d'Appel d'Ofïres.

Article 11 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres

L'Autorité Contractante peut, S tout momenl avant la date limite do dépôt, des offres et pour tout motif
justifié, que ce soit à son initiative eu t.Misécuiivemèi'it à une saisine d'un Goumissionnaire, niodifier !e
Dos-sier d'Appel d'Offrcvs en publiant un additif qui doii être ampllé à la Commission Départementale de
Passalion des Marchés Publics uu LOM ï'i DJEREM, pou' prisu en curnple de ses activités, notamnient dans
la programmation des sessions de dépGL..il!emcnt des udres, en particulier si ledit additif '.'lilraine un report
de la date de dépôt des offres, le .Maître d'Ouvrage devrait également être informé.

C. PRÉPÉRATION DES OFFRES

Article 12 : Frais de soumission

Le soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et
l'Autorité Contractante n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient
le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article 13 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que tous documents et ccrresjicndances, échangés entre !e Soumissionnaire ot l'Autorité
Contractante, seront rédigés on français ou en a-ngiriis.

Article 14 : Documents constituant l'offre

Chaque soufniss.onnai.''e devra présenter, sous poi-ie du rejet, une or.'"re con"'prenant les documetus ci-
après repartis en trois voiur-îes :



Chaque soumissionnaire devra présenter, sous peine de rejet, une offre comprenant les documents ci-
après repartis en trois volumes :

14.1 Volume 1 : le dossier administratif comprend :

1) La déclaration d'intention de soumissionner datée, signée et timbrée au tanf en vigueur;

2) L'attestation de Non Redevance datant de moiiis de trois (03) mois, délivrée par un
Inspecteur des Impôts du ressort ; ■

3) La quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;

4) Une copie du Relevé d'Identité Bancaire datant de moins de trois mois ;

5) La caution de soumission délivrée par une bar.que de l*" ordre ou une compagnie
d'assurance agréée par le MINFI suivant les conditions de la CODAC, de montant égal à 1%
du montant prévisionnel;

5) Le Certificat de non exclusion des Marchés Publics délivré par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics (ARMP) ;

7) L'attestation pour soumission de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, Indépendante
de la période de validité y portée mais datant de moins de trois (03) mois, ou tout autre
document signé par la même administration certifiant que le soumissionnaire a satisfait à
ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse;

8) La preuve de l'acceptation des conditions du marché comprenant les copies dûment
paraphées et signées à la dernière page du :

1. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;

il. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

ili. Cahier des Clauses Adminlslratives Particulières (CCAP) ;

Les justifications administratives ci-dessus doivent dater de tnoins de trois (03) mois à la date initiale
de remise des offres. • i

En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement produira chacune des pièces
administratives énumérées aux points 2 ; 5 et 6 du 14.1.1 ci-dessus.

14.2 Volume 2 : Offre technique comprenant :

14.2.1 Déclaration sur THonneur de visite du site :

Signée sur l'honneur par le soumissionnaiie, cette dédaration engage le soumissionnaire qui
ne pourra se prévaloir de la non-connaissance du site pour d'éventuelles réclamations.

14.2.2 Personnel d'encadrement ;

Le Soumissionnaire devra présenter le personnel technique nécessaire ci-après :

•  Un (01) CONDUCTEUR DES TRAVAUX,

Ingénieur des Travaux de génie dvil ou équivalent, ayant au moins trois (03) ans
d'expérience dans !u domaine de.s DTP, avec au î'.Oins deux (02; projets routiers.

Ou alors

Technicien Supérieur de Génie Civil ou équivalent ayant au moins cinq (05) ans
d'expérience dans le domaine des BTP, avec au moins deux (02) projets routiers.

• Un (01) CHEF DE CHANTIER, Technicien du Génie Civil ou équivalent, ayant au moins trois (03)
ans d'expérience dans le domaine des BTP, avec au moins deux (02) projets routiers.

NB : Joindre pour chaque candidat :

a) Un Curiiculum Vitae daté et signé par te candidat,
b) Une copie du diplôme le plus élevé, certifiée conforme par une autorité

administrative (Gouverneur, Préfet ou Sous-Préfet),
N.B Le personnel proposé ne sera considéré à l'évaluation que si toutes les pièces jusUficalives exigées ci-
dessus, datant de moins de trois mois et se rapportant aud'l personnel, .sont fournies et signées.



14.2.3 Moyens Maténets ;

Le Soumissionnaire devra jusUfiei la pD'Csess'on ou ;c icca'Jon des matériels de base indiqués dans la grille
de notation (Pièce 12)

1) Les jusliricatifs acceptés pour la possrrs.sion sord les suivants :
rdatéde: rouiani : éopi -s des cartes çn'jes légalisées par les Seivlces des
!;uns,)ort'r..

Autres maténnls essentiels : Photocopies des factures,

Le matériel essentiel comorend entre autres :

Désignation
Quantité

minimum

Grci.'P':' é'ûCt!''.'(jôno
1

EpueiTû fiUlCOll ̂  _
Equt.;rte n'OiiuisoL^
Brc:'U.''ttc;s _

f"ur;ù>;S

Désignation
Quantité

minimum

1 Grifm fi/b 3

i Gfific; 8, ; C 3

'  :-ire::«3 île 10J m 3

1 Doubt'.- ur-:..HM'iètre 2

[ Sde cl:a!;^jt'iuier 3

!  "iivnau cl f'u.e L- . ^

Pi:jCtii-*s

Sceaux maccns

Seire-ioints .'0

Truelles 31)

Inouïes de IS 3

Moule de JO ?

Moule à claustras 2

Massettes de 5 Kg J

Massettes cie i U kg 1

Jg 120

1 alochoâ

Tenaiiirrs
I.

liLirin

l^oinçons

Corclex

Porte scie à métaux

Arrache clous

Mir.t sdc à bois électrique

2) En cas de îocalion de marêriels, le Soumissionnaire devra fournir soit un contrat de
location, soit uno allestcj'tc ■ le mise à disposition du matériel signée par son propriétaire
rinsi qjo les jusuncauTs éru.nv-e:. y : • ci-ciessus dans les deux cas.

14.2.4 .Références du souinîss'o.nr^alre

Le Socmissio.nnaire devra présenier sc-r. réiémnces au cours des cinq (05) dernières winnées.
Ces références deviorU être justifiées pur les copies nés extraits des contrats y relatifs (1^'" et dernière
page), ainsi que des procès-verbaux de révception des travaux ou des attestations de bonne fin.

,14.2.5 Chiffre d'affaires

Le souiniss.onnaire justinera en clrrLc a'jlT.ii-u d'au moins 80 % du montant prévisionne! du (ou
des) !ot(s) .sol!iC[té(s) sur les trois (03) dernières années.

14.2.6 Solvabilité Financière

Le soun'.issionna.re pro(liii'"ci mie r>d.ostoti.jn de solvabilité financière d'au moins 80 % du montant
prévisionnel du (eu C't'S' '.'éiiv.ée pu; u.io banque de premier ordre agréée par le Ministère
des Finances.

14.2.7 Organisation, méthodoloon-, pianniog;

Le soumissionnaire présentera dans son offre-, une fiole luciinique indiquant clairement la
méthodologie et ie pîonning d'e;<écutiCii des tioveux ;

14.2.8 Compréhension du prolet (Sotis-détaH dos Prix Unitaires)

Cette partie de i'offre lechnique du soumi-sslonnaire comprendra les éléments ci-après :
1) Déclarci'.on sur l'Hoimeur de visite du site des travaux datée et signée par le

soumissionnaire comprenant les observations éventuelles sur la consistance des travaux ;

2) Un planning d'exécution des travaux dont la mcitérlalisation des durées de chaque tâche
est iderilique à la Jurée conti.'!u;e dans le sous -détail du prix de la dite tâche ;

3) Un sot;s Jérai! Je: pri/ uniuUûs co-nfo-me au modèle du O.AO et dans lequel les coûts de la
main d'aîcvrc- son! piis en .x-r.ipie uons la formulation de chaque prix unitaire ;

14.3 Volume 3 : Offre finendére compivnftnt :

14.3.1 Une soumission rcnrornie au fïMdèie joint, timbrée, datée et signée;



14.3.2 Un bordereau des prix unitaires suivant le modèle avec indication des prix Hors Taxes en
chiffres et en iettres, rempli de manière lisible ;

14.3.3 Le devis quantitatif et estimatif des travaux, daté et signé du soumissionnaire;

Article 15 : Montant de l'offre i i r-

15.1 Le montant de Chaque lettre-commande à élaborer couvrira l'ensemble des travaux décrits
à l'Article 1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Devis Quantitatif et Estimatif
chiffrés, présentés par le Soumissionnaire.

15.2 Le Soumissionnaire devra remplir, en lettres et en chiffres, ies prix ujiitaires du bordereau
des prix pour lesquels il y a des quantités, ies porter dans le Cadre du Devis Quantitatif et
Estimatif et les multipiier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total
de l'offre.

L'offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pourvus des quantités, pour
lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires, est purement rejetée .Par
ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas
partie du contrat.

15.3 Chaque lettre-commande à élaborer à l'Issue du présent appel d'offres est. à prix unitaires
et à prix forfaitaires. Ces prix sont non-révisables, mais actuallsables conformément aux
dispositions des articles 75 du Code des Marcliés Publics et 20.7 du CCAG, pour tenir
compte des mutations économiques, par l'appilcatlon de la foimuie d'actualisation prévue
au CCAP.

15.4 Tous ies prix unitaires devront être justifiés par cles sous-détails établis conformément au
cadre proposé (Formulaire 4.8).

Article 16 ; Monnaie de soumission et de règlement

Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale (Franc CFA).

Article 17 : Validité des offres

17.1 Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre vingt dix
(90) jours à compter de la date limite fixée pour ia remise des offres.

17.2 Dans des circonstances exceptionnelles, avant l'expiration du délai initial de validité des
offres, l'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée
de validité pour une durée additionnelle déterminée. La dema.nde et les réponses doivent
être faites par écrit ou par, télécopie.

Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son cffru sans perdre -a caution de soumission.
Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son oTre ne peut modifier son offre,
mais il doit proroger ia durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence et ce, conformément
aux dispositions de l'Article 18 du RPAO.

Article 18 : Caution de Soumission

18.1 En application des dispositions de l'article 14 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une
caution de soumission délivrée par une institution financière agréée par le Ministre en
charge des Finances de montant spécifié dans l'Avis d'Appel d'Offres, laquelle fera partie
intégrante de son offre.

18.2 Toute offre accompagnée d'iine Caution de Soumission non conforme au modèle présenté
dans le Dossiei d'Appel d'Offres, sera rejetée par la Commission, Départementale de
Passation des Marchés Publics du LOM ET DJEREM.

Les Cautions de Soumission demeureront valides pendant trcnle (30) jours au-delà de la
date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle dote limite de validité
demandée par l'Autorité Contractante et acceptée par le Soumissionnaire, conformément
aux dispositions de l'Article 17.2 du RPAO.

18.3 Les Cautions de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront

restituées dans un délai de quinze (15) jours, après la publication du résultat de
l'attribution, à l'exception de l'exemplaire de l'offre destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics. Les offres qui ne seront pas retirées dans ce délai seront
détruites, sans qu'il y ait lieu à réciamation.

18.4 La Caution de Soumission de rattrlbutalre de la Lettre-Commande sera libérée dès que ce
dernier aura signé ladite Lettre-Commande et fourni ie Cautionnement définitif requis.



18.5 La Caution de SoumH-/Jion pourr:^ être saisie :

(a) si îe Soumissioiinaire retire son offre durant la période de validité, excepté dans le cas
mentionné à l'Article 25.1 du RPAC ;

(b) si, dans les délais prévu.s à l'arcicie 40 du RPAO, ratliibutalre d'une Lettre-Commande
ne parvient pas :

(i; à signer iadite Le'.r-é-Commande, ou

(II) à rournir le CauLinnnumeiU riélinltif requis.

Article 19 : Propositions variantes des soumissionnaires et rabais.

Les conrurrents sont teia:-, O" -,"u:;;:'"sT>nner pour le projet présenté par rAumirilstralion,
ies varkHV.es u'. lu;,; riibnis c\.-\ .'éfinitin;.-:. de. piix uiiiLnIres et du montanl Mors taxes de

la proposition financière i:'é'.a,ii pas acceptées.

Article 20 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

Sans objet.

Article 21 : Forme et signature de j'offre

21.1 Le Soumissionnaire prépaiera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à
l'Article 14 du RPAO, et; un (01) exemplaire (peur chacun des trois volumes) portant
clairemonl l'ir^dication « ORIGINAL».

De plus, le Souniissionnaire soiimeltra six (06) copies (pour chacun des trois volumes) portant
!'ind:c£!tion « COPIE «. Ic' cas de divergence entre l'o.iginal et les copies, l'original fera
tni.

21.2 ;.'ofin:nai et to-.Les les copies ce. j'offre devront otre dactylographiés ou écrits à l'encre
indéiéb;!-:' (dans ie cas dés copies, photocopies sont également acceptables), et seront
signés par la ou les persc.'ines ciunieiir habilitées à signer nu nom du Soumissionnaire,
conformément à i'A-''tlc;e 7. i (ii) ou 7 2 (l.i) du R.i'^AO, selon le cas.

Toutes les pages de l'offre comprenant dos surchrirgus ou des changements seront paraphées par le
ou les signataires de l'offre.

21.3 L'offre ne doit compoiie! aucune modiflcutlon, suppressioti ni surcharge, à moins que de
telles correci'ions ne soient paraphées pat le ou les signataires de la soumission.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 22 : Cachetage et .marquage des offrus

22.1. t.o présentation des offres devia tenir compte du principe de séparation des pièces
ad.mir.istratives (Vclume ". ), c! : ;' .!!>>- le. i 'vCume 2) et de l'offre hnaîxière (Volume 3).

i.es offros seront ainsi prèxentérs ej; :.C'S {U3) vc.urnes sous simple enveloppe.

22.2. Le Soumissiorinaire anvm cuci k-icj : . jinai et cli.ique copie de la soumission.

Les différentes pièces de chaque voiume seront numérotées dans l'ordre du DAO et
séparées par un intercafairc de cou.eur.

22.3 Toutes lus pièces ccnsliiutivcs des offres reliées en trois volumes et en nombre
d'exemplaires requis seront placées sous pli cacheté et scellé, sans aucune indication sur
l'Identité du Soumissionnaire sous peine de rejet. Les enveloppes extérieures porteront les
mentions suivantes :

APPn D'OFFRES NATIONAL OUVERT N''xxx/AONO/RE/BÎ5/SXGAMP/2019 Du XXX POUR LES
TRA VAUX DE REHAHILUA flON DES SALIES DE CLASSE DANS CERTAINES ECOLE PUBLIQUE DANS LA
COMMUN! D liERiOUA l"' DANS LE DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION OE L'EST (LOT

UNIQUE)

(Prédsar Ic(;i) Lût fs) sollidté(s))

"A n'ouvrir qu'en scanœ de dépouillement "

Les différents volumes reliés devront cire présentés comme suit :

1. ENVELOPPE A : oortant les mentions :

« DOSSIER ADMINISTRATIF - Appel d'Offres National Ouvert N°xxx Du
XXX » et coniefidjii l'oiigma! et iCS copies du VOLUME 1.

2. ENVELOPPE S : portant les montions :



« OFFRE TECHNIQUE - Appel d'Offres NntionnI Ouvert N®xxx Du xxx » et
contenant l'original et les copies du VOLUME 2.

3- ENVELOPPE C : portant les mentions :

« OFFRE FINANCIERE - Appel d'Offres National Ouvert N®xxx Du xxx » et
contenant l'original et les copies du VOLUME 3.

22.4 En plus de l'Identification exigée à l'Arlicie 22.2 ci-dessus, les enveloppes intérieures
doivent porter le nom et l'adresse du Soumissionnaire pour que l'offre puisse lui être

envoyée cachetée au cas où elle serait déclarée Irrecevabie conformément à l'Article 24 du

RPAQ et pour satisfaire les dispositions de l'Article 25 du RPAO.

22.5 Si l'enveloppe extérieure n'est pas cachetée et marquée comme indiqué d-dessus,

l'Autorité Contractante ne sera en ai'cun cas tenu responsable si l'offre est égarée ou si
elle est ouverte prématurément.

22.6 Le non-respect des dispositions prévues aux arfcles 22.1et 22.2 entraîne le rejet pur et
simple des offres.

Article 23 : Date et heure limites de dépôt des offres

23.1 Les offres seront déposées contre récépissé aux Heu, date et heure indiqués dans l'Avis

d'Appel d'Offres.

23.2 L'Autorité Contractante peut, dans des circonstances exceptionnelles et a sa disciétlon,
proroger la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un rectificatif
conformément aux dispositions de l'Article 11 du RPAO, auquel cas tous les droits et

obligations de l'Autorité Contraclanlc et des soun-ilssionnaires précédemment régis par la
date limite iniliale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 24 : Offres hors délai

Toute offre reçue par l'Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformément à l'Avis d'Appel d'Offres, sera retournée cachetée au soumissionnaire.

Article 25

25.1

25.2

25.3

25.4

Modification, substitution et retrait des offres
I

Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l'avoir présentée, sous réserve
que l'Autorité Contractante reçoive notification écrite de la modification ou du retrait avant
les dates et heure limites de dépôt des offres.

La notification de modification ou retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera rédigée,
cachetée, marquée et remise confoiméir.enl aux dispositions de l'Article 21 du RPAO. Les
enveloppes extérieure et intérieure porteront en plus la mention « MODIFICATION » ou
« RETRAIT » selon le cas.

Le retrait peut être également notifié par télécopie, mais devra dans ce cas êtie confirmé
par une notification écrite dûment signée, et dont ia date, le cachet postal faisant foi, ne
sera pas postérieure.à ia date limite fixée pour le dépôt des offres.

Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les date et heure limites
de remise des offres.

Le retrait d'une offre entre la date limite fixée pour le ciépôt des offres et l'expiration du
délai de validité des offres spcclhée dans l'Article 17 du RPAO peut entraîner la saisie de la
Caution de Soumission conformément aux dispositions de l'Article 18.5 du RPAO.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 26 : Ouverture des plis et recours

26.1 L'ouverture des plis se fera en un temps aux lieu, date et heure Indiqués dans l'Avis
d'Appel d'Offres, en présence des soumissionnaires.

Les Soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne (même en cas de groupement) de leur choix, ayant une parfaite
connaissance du dossier.



26.2 Les représentants des soiunlssionnaires présents signeront un registre attestant leur
présence. La Ccn^triission Dépc-îxernentaie de Passation des Marchés Publics du LOM ET
D3EREM établira le procès-verbal de l'ouverture des plis qui comportera notamment les
informations communiquces .-.tux sournissionnaires présents qui en recevront copie.

26.3 En cas de recours, tel q. n prévu par 'e Code des Marchés Publics, il doit être adressé au
Ministre Délégué à la Prês-iinnca ch.argée des Marchés Publics avec copies à l'organisnte
Chargé de la régulation ;• .renés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est
placée l:i co.mmissior; cenc--.:;.'^

I! doit parvenir dans un du.;: maximum de trois (C3î jours ouvrables après l'ouverture des
plis, sous la forme d'une Iul u a laouel.u est obligatoirement joint un feuiiiet de la ficne de
recours dûmerd signée j.vu" 'e ['aci',-té;ânL et, éventuellement, par le Président de la
Commission de Passation clos iiiarchés.

Article 27 : Caractère confidentiel de la procédure

Aucune Information relative à l'examen, aux éclaircissements, à l'évaluation et à la
comparaison des offres, ut aux rocoirim-andatlons concernant l'attribution d'une Lettre-
Commande ne doit être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne ne
participant pas officiellen^ent à cette procédure avant l'annonce de l'attribution d'une
Lettre-Commande. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour Influencer la sous-
commission d'analyse ou la Cv-mnissiofi Départernentaie de Passation des Marchés Publics
du LOM ET OJERCM dans l'examen ties soumissions ou la décision d'attriijution de
l'Autorité Contractariie pe..r er.u'éïr.er le lejei de l'offre dudit souniissionnaire.

Article 28 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante

28.1 Pour faciliter l'.axamen, l'èvalunifon i i la comiparaison dos offres, le Piésident de la
Commission do Pas-salioi. Déi^aiiemuiimto dos Marchés iMblics peut, s'il le desire et sur
proposil;or> de la Sous-Comrni.s:»!;")!! d'Anaiyse, ciemander à tout soumissionnaire de donner
des éclaircissements sur son offre. La demande d'éciaircisseme/its et la réponse qui lui est
apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement dp montant ou du contenu de
la soumission n'est recherché, offert Ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la
correctiori d'erreurs oe calcul découveiies p.ar la sou.s-commlssion d'analyse lors de
l'évaluation des soumissions ccnfoiniement aux d..sposlliûns de l'Aiticle 31 du RfMO.

28.2 Sous réserve des dispusiL.o:::. do l'a: ne.,. : susvisé, 1er. soumissionnaires ne contacteront
pa^ les f^ciTibres do la Cc-rimis^îon Jupartementale do i'ussatton des Marcliés Publics du
i.O.M ET DJEREM et de la :Aai;,-LQrn;; .•'i.ion d'Analyse poui des cjueshrjns ayant trait à leui's
offres, entre i'uuvo;'i.vtre pliS et ILittridJ'Jon clo la i6lL..---».'ûit':rnando i.'ji."ospo:K'!h!V,.e.

28.3 Icute ter.iauve faite pa- un souîn.s'.'onnaire pour Iiifaic-nctr les pioposilions do la
Commission Déparler<ei;'.a:a dé fV.ssauon des Marchés .Publics cii; LOM f.rr DJEREM
relatives à l'évaitiation et la cornparalson des ofh-es ou les décisions de l'Autorité
ConlracLcinte en vue de l'oUnbtttion de la Lettre-Commande pourra entraîner le rejet de
l'offre ducllt soumissionnaire, conforméntent aux dispositions de l'article 4 du RPAO.

Article 29 : Examen des offres et détermination de leur conformité

29.1 Avant d'effectuer l'évaluation détaillée des offres, la Commission Départementale de
Passation des Marcncs Publics du LOM. ET DJEREM vérifiera que chaque offre est conforme
pour l'essentiel aux conditions i.xées oens le Dossier tl'Appe! d'offres.

29.2 Une of'ro coiilornie pou; l'essentiel é.;, idossior d'Appel d'Offres est une offre qui respecte
lous les lor.iiC'S, conditions et spériL^u - .ns du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni
. c-scrvu iiï'porUi'MC:.

29.3 ta Commission Départcn:c.*'.tala clr .-'.•■ssiitlon des Marchés Publics du LOM ET D3EREM
détermiiierci si l'olïre est conforme l'essentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'offres en se basant sur son conlen.j sans avoir recours à des cléments de preuve
exU insèquc'S.

29.4 Si une soumission n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera rejetée par la Commission
Départementale de Passation des Ma.cliés Publics du t.OM ET DJEREM et ne pourra être
par la suite renoue confcrme.

29.5 A ri.ssue de l'ouverture des plis, les copies des offres reçues sont confiées à une Sous-
Commission d'Analyse pour évaluation Jctciiilee des oiTres sur la base des critères ci-après
et suivar.r le.s trois étapes c'-desscus :

29.5.1 Critères d'évaluation des offres •.



29.5.1.1 Critères éliminatoires

29.5.1.1.1 Pièces administratives

a) Absence de la caution de soumission ,

b) Pièce administrative falsifiée ;

c) IMon-conformité ou absence de l'une des pièces administratives après le délai de 48 heures
réglementaire, excepté la caution de soumission ;

29.5.1.1.2 Offre technique:

a) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
b) N'avoir pas réuni au moins 70% de critères de qualification.
c) Sous-détail des Prix unitaires incomplet à plus 20% ;

29.5.1.1.3 Offre financière:

a) Omission du prix d'une tache quantifiée dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis
estimatif ;

b) Absence ou non-confomiitc au modèle du DAO d'un des cléments consUtulifs de l'Offre
financière défini à l'Article 14.3 du RPAO ;

29.5.1.2 Critères essentiels:

Les offres techniques seront notées en fonction des critères essentiel.s ci-ai:irès :
g) Déclaration sur l'Honneur de visite du site signée par le soumissionnaire ;
h) Personnel d'encadrement ;
i) Moyens matériels ;
j) Références;
k) Chiffre d'affaires justifié d'au moins 80 % du montant piévisionnel du (ou des) Iot(s)

solllcilé(s) sur les trois (03) dernières années ;
I) Attestation de solvabilité financière d'au moins 80 % du montant prévisionnel du (ou des)

lot(s) solliclté(s)devant être délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie
d'assurance agréée par le Ministre des Finances,

m) Méthodologie d'exécution et planning d'exécution des travaux ;
n) Compréhension du projet (Sous-Détail des Pnx Uniraircs)

Seules (es offres financières des soumissionnaires dont: l'offre technique aura obtenu un
pourcentage supérieur ou égal à 70%, (soit au moins 46 « oui » sur 65) seront examinées.

29.5.1 Evaluation des offres

Les offres seront évoluées en trois étapes, suivant le canevas présenté en annexe.

1'^"^ cianc: Examen tic I» cinilot inlié des nièces ;K^l1^ini&(|•l1^iv^^^ (V'(.'lmiR' 0

Pour qu'une offre soit déclarée conforme admlnisLralivemenl, elle devra satisfaire à tous les critères
éliminatoires indiqués à i'articie 29.5.1.1.1.

Seules (es offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées
techniquement.

2''""^ ('(anc : dr l'offiT Icclinigtic rv'tUttmc 1).

Pour qu'une offre soit déclarée conforme techniquenieni:, clic devra satisfaire à tous les critères
éliminaloires indiqués à l'article 29.5.1.1.2.

Seules les offres présentant des dossiers techniques conformes seront évaluées
financièrement.

3^"" étnpc : ÉvahuUion cic l'offre l'imnicièrc fVohiinc3)

Pour qu'une offre financière soit évaluée, elle devia satisfaire au critère éliminatoire a) indiqué à l'article
29.5.1.1.3.

Il sera ensuite déterminé pour chaque offre ainsi retenue, le « montant évalué » en rectifiant
son montant proposé comme suit :

- Le montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure détaillée à l'article
31 ci-après concernant la correction des ei reurs ;



- Les prix proposés pour 'es poste-.: c-"-. 'i e'c-st pas prévu des quantiiés ne seront pas prix en compte
et ne feront donc paj iwtie de !a Lettiu-Cori'înaricie.

Article 30 : QuanficaUon du soumissionroi/e

La Sous-Commission d'Analyse s assurera .(uo :ê se .missionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantielienienu conforn^e aux dispos'Aon.s &.i Dossier crAi:.rjel d'OffreS; satisfait aux critères de
quallfIcaLion stipulés à i'artidc 7. Tout arbiira.u- sera évité clans la cléterminaiion de la quaiincation.

Article 31 : Correction des erreurs

31.1 La Sous-Commission d'Analyse vérffie.m les offres reconnues conformes pour l'essentiel au
Dossier d'Appel d'Offres pcur en rectifier les erreurs de calcul éveriLueiles. La Sous-
Commission d'Analyse corp^era les erreurs de la façon suivante:

a) Le montant identique en chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires fera fol
et sera reporté dans ie devis quantilaUf et estimatif ;

b) S'il y a contradiciion entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par les quairOmr, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins
que, de lavis de la Sous-cemnr.iS-non d'analyse, la virgule des décimales du prix
uiilLaire soit mani't.'St.efr-erit mai placée, auquel cas le prix total incliqi.!é prévaudra et
!e p'ix unitaire se-; a con-.qé ;

c) S; le total obterin par addition ou soustraction des sous toCciux n'est pas exact, les
sous Lojaux feront fO' e; 'e iota' sed,. oorrigé ; et

d) S'il y a contrad;c'.ic;i entre- ie prix Indiqué en lettres et en chiffres, le montant en
lettres fera foi, à n.oii ^ OL.r: ce montant soit lié à une erreur ariUimétique confirmée
par !e sous-ciétaii uu'Jit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous

31.2

31.3

Article 32

Article 33

33.1

33.2

33.3

réserve des alinéas 'a) 'ot (b) ci-dessus.
G)

0

Article 34:

S'ii y .a contra-dici'tu: cr.uc- lou*"- lus trois r!\nntanls en lettres, en c'-riffrcs et celui du
sous-déd-;] de.s ivrix unuaifes, le dit sous-dolail clos prix sera corugé et le montant
ainsi corrigé fera fo,.
S'i; y a u.ue Mdro d'une: par! !e mct^tac': en lettres o': d'aulie part les
montai".'-S .de.Uiquns ;:j! •-hlii.'o.s m du sou.s-déiui! nés prix unituiies, le montant
identique en ciulfiO' et jous-dciui: des prix fera foi.

Lo rnoritant figiiram cion^ t- sera coirigé pa; ia E»uus-comjn;ssion d'analyse,
conformément à la ;.i.'.jcé'.j.ru Je roirecuon d'eriou:.! susmunuoui.c-e et, avec la
confirmation du Souriis-sr.jnrio.-re. montant soici réputé l'engager.

SI le Soumissionnaire ayant pu:sefHû l'i:ffre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les
corrections apportées, son olïie sera écartée et sa caution de soumission pourra être
saisie.

Conversion en une seule moi^naie

Sans olpef.

Comparaison dos offres

Seules les offres recc-,r.ues conîcrn-es, selon les disiiositlons de l'Atcide 29 du RPAO,
seront comparées pa: in Sous-C:;mni:-sjO'i d'Analyse.

Ln évaiudi'it les c'-frc.s, la Scus-Coiïirnission d'Analyse déterminera p;our chaque offre, le

montant évalué de l'o'fre en rectliia;-' son montant comme suit :

a) en corrigeant loutr- erreur éveiituclic conforniément aux dispositions de l'Article 31 du
RPAÛ ;

b) en ajustant de façon aporopiiée, sur des bases techniques ou financières, toute autre
mouif.catiûn, clivcrgecc:: ou résr^rve quantifiable ;

c) le cas échéant, ccnforrnémeni aux dispositions de l'Arcide 13.2 du RGAO, en appliquant
les rabais offerts par lO SournissiOîiîiaire ;

L'Autorité ConlTacti-^nte se rcsorve le diolt d'accepter ou de rejeter toute modification,

dlvergc-iKX* ou .m-ierve. le: înodificntlùrîS, diveigcnces, variantes et autres facteurs qui
dépass. ::.l les exigence'., nu Dossier d'.Apprq d'ùiTre-s ne doivent pas être piis en
considé.'auon 'ors de l'e-. i!;:-.:::-.:; -■".os ee

PràtériincQ accordée aux sournis-s; jiu'iaires nationaux



Sans objet

Article 35 : Canevas indicatif du rapport d'analyse des offres

Le rapport d'analyse des Offres respectera le canevas Indicatif ci-après :

I- GÉNÉRALITÉS

II- COMPOSinONET MISSIONS ASSIGNEES A LA SOUS COMMISSION D'ANALYSE DES OFFRES

ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE.

Il-l-Compositlon de la Sous-commission d'analyse

II-2 -Rappel des missions assignées à la sous-commission d'analyse des offres.

III- RAPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES

IV-OBSERVA*nONS EVENTUELLES RELEVEES DANS LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

V- METHODOLOGIE DE TRAVAIL

VI-DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES

VU- EVALUATION DETAILLEE DES OFFRES

a. Première étape : Examen de la confoimilé des pièces adminislralives (volume 1)

Entreprises Lot postule CTre Administrative Observations

.

-

1
1

b. Deuxièrne étape : Evaluation de l'offre technique (Volume 2)

I, Rappel des Critères éliminatoires de l'offre technique ;

il. Vérification de la satisfaction des critères éliminatoires ;

iil. Rappel des Critères de qualification ;
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G. Troisième étape : Evaluation de l'offre financière (Volume 3)

i. Rappel des Critères éliminatoires de l'Offre financière ;

IL Rectification des montants des Offres :

Prise en compte des Correction des sous-détalls des prix ;

❖ Correction des bordereaux des prix unitaires ;

lit. Vérification de la satisfaction des critères éliminatoires.

N" Entreprises Lot postulé
MonLaiit TfC proposé

dans l'offic

Moii' cniTtinatiof.

de l'offre
Observations

•

•

iv. Correction des devis estimatifs des offres ;

V. Récapitulatif de l'évaluation et de la correction des Offres Retenues.

NO Entreprises Lot postulé
Montant TTC proposé

dans roffre

Montant évalué

et corrigé
Observations

-

-



vi. Cornparôlsor: c!.'jî: off'-.'r. ?<L-Ler:i!o*.

Lot

1
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1
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et conigé
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F- ATTRIBUTION DE LA LErfRE-COMMANDE

Article 36 : Attribution de ia Lettre-Commande

SoLis réserve des cas d'annulation ou L;.ppel d'offres infructueux prévus aux Articles 3^ et
35 du Code des Marchés Publics, l'aulciilé contractante attribuera ia Lettre-Commande au
profil du soumissionnaire dont l'offre:

1- admin.'-..t'ûlive sera junée coi",forme ;
2- techniciue sera Juçjêe cvjnro;Ti';c et aura rr^çu nn pourcentage de « oui » supérieur

ou égal a 70 -Yo ;
3- financière après corrections r.onfoi'mément aux dispositions du RPAO des sous

détails des prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif,
sera jugée conforme aux diioositions du CCTP et classée la moins disante.

Article 37: Droit de l'Autorité Contractante de déclarer l'Appel d'Offres Infructueux ou
d'annuler !a procédure

ConfcriTiément aux disposilions des Aitides 3'1 et 35 du Code des marchés publics,
l'Autorité Contractante sc réserve !■; orrait d'annuler la [^lésente piocéduie a'Aî)peî d'Offres
(après autorisation du Ministn; en chuige des Marchés îMblIcs loiaique tes offres ont été
ouverUis) ou ne déclare; i'appe! 'd'offrc". trii uciueux aprè-, avis do !a Commission
Dèpartcmentcïle :lt- PriSLaion des Marchés Publics du LOM FT DJHRCM, -.ans qu'il y'ait lieu
eà réclamation.

Article 38: Notification de l'attribution de la Lettre-Commande

38.1 Avant l'oxpiratior. du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité Contractante
notifiera à l'attributaire de ia Lettre-Commande par communiqué, que leurs soumissions
ont été retenues.

La publication du résultat d'appel d'offres dans les conditions et forme prévues par la
réglementation peut tenir lieu de cette notification.

38.2 Après publication du résultat, ic-s offres non retenues (à rexception de l'exemplaire destiné
à l'organ-sn'ie chargé oe ia rég-iafion des marchés publics) sont niises à la disposition des
soumifjbionnnii'es qui en soni ravisés. R:!c?s sont détruitxrs si elles ne sont pas retirées dans
un déi'.;! de quinze (15) jours à compter de la date d'citiribution.

Article 39 : Pubilcation aes résultais d'.?jttribulîon de 'a Letlrc-Commande et recours

39.1. L'Autorité Cof.iracta;\Le cornmLiraCjue à roui, soumissionnaire ou administration concernée,
sur requête à lui adressée dans ufi dcia' maxime;! de cinq (5) jouis après la publication des
résultats d'attribuliorr. le procès-verba! -.'.Q >a séance d'altriisution de la Lettre-Commande y
relatif auquel est annexé le rapport: c:'î:n.=!:y3e des oiTres.

39.2. L'Auconté Concractance est te;;ue de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissionnaires coi.ccrnès qui en fon: ':a demande.

39.3. Après !a publication du résultat dt- l'attribution, les offa::5 non rotirêes dans un délai
maxime! de quinze- (].'') jours soronr :!étruîlos, sans ou";! y u:l Heu à reciamadon, à
l'exceptîor. de l'e.xempinire destmé à l'c-ganisme cha^-gé de ia rci,tu!:.iion des marchés
pi.Hiiic'.;.

39.4. En cas de H vîoiV etru adressé i.ui MmiMce en c.e:'. Pui^ics, avec
copies à l'organisnie Cfiargé de la regiiladon des nv-mchés publics, à i'AL.toriié Contractante
et au Président de la Commission Oéjjarlemeniale de Passation des Marchés Publics du
LOM a" DJEi^EM.



11 doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication
des résultats.

Article 40 : Signature de la Lettre-Commande

40.1. Après publication des résultats, le projet de Lettre-Commande souscrit par l'attributaire est
soumis à la Commission Départementale de Passation des Marchés Publics du LOM ET
DJEREM, pour adoption.

40.2. L'Autorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature des Lettres-
Commandes à compter de la date de réception des projets adoptés par la Commission
Départementale de Passation des Marchés Publics du LOM ET DJEREM et souscrit par
rattributaire.

40.3. Chaque lettre-commande à élaborei à l'issue du présent appel d'offres doit être notifiée
aux titulaires dans les cinq (5) jours qui suivent îour date de signature.

Article 41 : Cautionnement définitif

41.1 Dans les vingt (20) Jours suivant la notification de la Lettre-Commande par l'Autorité
Contractante, le co-contractant fournira un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée
dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le dossier d'appel d'offres.

41.2 Le cautionnement peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement
bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit de l'Autorité
Contractante ou par une caution personnelle et solidaire.

41.3 L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible
de donner lieu a la résiliation de la Lettre-Commande è correspondante.



Pièce N°3:

Projet de lettre-commande

RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

REGION DÉ L'EST

DEPARTEMENT DU LOM ET 0>£R£M

PREftCTURE DE nCRTOUA

STRUCTUilE ÎNTéRn;: Dt GESTION

ADMlNISTRATr.'E DES MARCHES

I-'UrllICS

rj5

RCPUBLIC OE CAMEROON

Peace - Work - Fathorland

EAST RÉGION

LOM AND DJERÉM DIVISION

DIVISIONNAL OfHCÉ BERTOUA

ADMINISTRATIVE CONDUCT ORGAN OF

PUBLIC COMPACTS

LETTRE-COMMANDE /V^ /LC/C.BTA lR/CIPMP/2019
Passée après Appo! d'Offres Nàtlonaf Ouvtit N'^xxx/AONO} C.BTA 1ER/CDPMP/20Î9 Du

18/07/2019 pour les travaux de REHASILXTA TîON, Département du LOM ET DJEREM, Région
de TEst (Loi Unique)

TITULAIRE .


